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Ce document fournit des informations essentielles aux investisseurs de ce fonds. Il ne s’agit pas d’un document promotionnel. Les informations qu’il contient vous 
sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste un investissement dans ce fonds et quels risques y sont 
associés. Il vous est conseillé de le lire pour décider en connaissance de cause d’investir ou non. 
 
 

CREDIT COOPERATIF  TRESORERIE DYNAMIQUE 
Code ISIN : FR0010055566 
FIA soumis au droit français  

Société de gestion : ECOFI INVESTISSEMENTS - Groupe CREDIT COOPERATIF 
 
Objectif et politique d’investissement 
De classification « Diversifié », l’objectif de gestion du FCP, est d’obtenir, au 
travers de l’investissement dans le fonds maître ECOFI QUANT TRESORERIE 
DYNAMIQUE une progression régulière de la valeur liquidative en offrant une 
performance supérieure à l’Eonia capitalisé OIS. 
 L’indicateur de référence est l’Eonia capitalisé OIS. 
 

Le FCP a la même stratégie d’investissement que son FCP maître, à savoir : 
 

Le processus de gestion se compose de deux volets, la formation de la 
surperformance par rapport à l’Eonia étant recherchée par le biais de la gestion 
systématique : 

- le volet monétaire est constitué par une gestion usuelle de type monétaire. Le 
portefeuille est investi en obligations, en titres de créance négociables et en 
instruments du marché monétaire libellés en euro, émis par la République 
Française ou la République fédérale d’Allemagne et par des émetteurs 
assimilés (CADES). Ces placements peuvent être réalisés au moyen 
d’opérations d’acquisition et cession temporaire de titres ou de swaps de taux 
d’intérêts.  

 
- le volet systématique recouvre des interventions sur des marchés financiers à 

terme organisés de taux et d’actions, tant français qu’étrangers qui offrent une 
grande liquidité. Ces interventions sont faites en dynamisation de la 
performance. Elles ont pour but de tirer profit des variations de prix des actifs 
sous-jacents à l’intérieur de chaque jour de bourse ou sur plusieurs jours de 
bourse en exposant le portefeuille aux risques induits par ces sous-jacents. Les 
décisions d’investissement sont systématiques dans la mesure où elles 
résultent exclusivement du traitement automatique de données statistiques, 
sans aucune intervention humaine. Elles peuvent donner lieu à la rotation 
rapide des positions prises et à un nombre important d’opérations effectuées. 

La fourchette de sensibilité aux taux d’intérêt, cumulée au titre des deux volets 
de gestion, à l’intérieur de laquelle l’OPCVM est géré est comprise entre « -3 » et 
« +3 » étant précisé que la sensibilité représente la variation à la baisse de la 
valeur d’une obligation pour une variation unitaire de taux d’intérêt à la hausse. 

 

Le recours aux actions est strictement prohibé. Toutefois, le portefeuille peut 
être exposé à cette classe d’actifs du fait des interventions sur les marchés à 
terme. 

Le FCP peut investir, jusqu’à 10% maximum de son actif net, en parts ou 
actions d’OPCVM et/ou FIA, de droit français ou étranger, de classification 
AMF « monétaire court terme » ou « monétaire ». Ces OPC peuvent être 
gérés ou promus par EcofI Investissements ou l’une de ses filiales. Les FIA 
éligibles à l’actif du FCP doivent respecter les quatre critères de l’article      
R. 214-13 du Code monétaire et financier. 
 
Le suivi du risque global est calculé selon la méthode de la VAR. 
Conformément à la réglementation applicable, la VaR (Value at Risk) ex-
ante (perte estimée à un seuil de 95 % sur sept jours calendaires) est 
plafonnée à 7 % de l’actif net. Toutefois en pratique, le gérant calibre la 
gestion sur un niveau cible de VaR ex-ante maximale plus conservateur égal 
à 0,70 % dans des conditions normales de marché. 

Pour la gestion de sa trésorerie, le fonds aura recours à des dépôts, des 
emprunts d’espèces, des opérations d’acquisition et de cession temporaire 
de titres. 

Affectation des sommes distribuables : 
Affectation du résultat net : capitalisation. 
Affectation des plus et moins-values nettes : capitalisation. 
 
La durée de placement recommandée est de 1 an. 

La valeur liquidative est établie chaque jour de bourse ouvré à Paris (en 
présence de jours fériés, la VL est calculée le jour ouvré immédiatement 
précédent). Les demandes de souscription et de rachat sont centralisées par 
le dépositaire à 10 heures et exécutées à cours inconnu (soit sur la base des 
cours de clôture du jour), avec règlement des rachats dans un délai de 1 jour 
minimum et de 5 jours maximum suivant celui de l’évaluation. 

 
 
 
 

Profil de risque et de rendement 
Indicateur de risque 
A risque plus faible, A risque plus élevé, 
rendement potentiellement plus faible        rendement potentiellement plus élevé

 

1 2 3 4 5 6 7 

 
L’indicateur synthétique de risque est fondé sur la volatilité historique du 
portefeuille au cours des dernières années calculée à partir de simulations de la 
stratégie. Le FCP est classé dans la catégorie 2 en raison de son objectif de 
rendement absolu et son exposition diversifiée aux marchés action et obligataire, 
en euros comme en devises. Son profil rendement / risque est médian. Les 
données historiques utilisées pour le calcul de l’indicateur synthétique pourraient 
ne pas constituer une indication fiable du profil de risque futur du FCP. 

La catégorie de risque associée à ce fonds n’est pas garantie et pourra 
évoluer dans le temps. 
La catégorie la plus faible ne signifie pas « sans risque ». 
Le capital initialement investi ne bénéficie d'aucune garantie. 

 

Risque(s) important(s) non pris en compte dans l’indicateur : 
 
risque de modèle : le processus de gestion du FIA repose sur 
l’élaboration d’un modèle systématique permettant d’identifier des 
signaux sur la base de résultats statistiques passés. Il existe un risque 
que le modèle ne soit pas efficient, rien ne garantissant que les 
situations de marché passées se reproduisent à l’avenir 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Informations clés 
pour l’investisseur 
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Frais 
Les frais et commissions acquittés servent à couvrir les coûts d’exploitation du FCP y compris les coûts de commercialisation et de distribution des parts, ces frais réduisent 
la croissance potentielle des investissements. 

 

Frais ponctuels prélevés avant ou après investissement  

Frais d’entrée Néant 
Frais d’entrée : le pourcentage indiqué est le maximum pouvant être prélevé 
sur votre capital avant que celui-ci ne soit investi. 
Les frais d’entrée et de sortie indiquent un maximum. Dans certains cas, vous 
pourriez payer moins. L’investisseur peut obtenir de son conseil ou de son 
distributeur le montant effectif des frais d’entrée et de sortie. 

Frais de sortie Néant 

Frais prélevés par le fonds sur une année 

Le chiffre des frais courants se fonde sur les frais de l’exercice précédent, clos 
en décembre 2015. Ces frais sont susceptibles de varier d’une année à l’autre. 
Les frais courants ne comprennent pas : les commissions de surperformance et 
les frais d’intermédiation excepté dans le cas de frais d’entrée et/ou de sortie 
payés par le FCP lorsqu’il achète ou vend des parts d’un autre véhicule de 
gestion collective. 

Pour plus d’information sur les frais, veuillez vous référer à la rubrique                                                           
« frais et commissions » du prospectus de ce FCP, disponible sur le site 
internet www.ecofi.fr 

Frais courants 0,30% TTC 

Frais prélevés par le fonds  
dans certaines circonstances 

Commission de 
performance 

 
20 % TTC de l’écart positif de 

performance entre le FIA et le benchmark 
(EONIA capitalisé OIS 

 

A titre d’information, aucune commission 
de performance n’a été prélevée au titre de 
l’exercice clos au 31/12/2014. 

 

Performances passées 

 
Indice de référence : Eonia capitalisé OIS 
Les performances ne sont pas constantes dans le temps et ne préjugent pas des performances futures. 
La performance du FCP est calculée dividendes et coupons nets réinvestis.  
Les performances présentées dans le graphique ci-dessus le sont toutes charges incluses.  
Le FCP a été créé le 13 avril 2004. 
La devise de référence est l'euro. 

 

Informations pratiques 

• Nom du dépositaire : CACEIS BANK France 

• Forme juridique : FCP 

• Lieu et modalités d’obtention d’informations sur le FCP : le prospectus, les derniers documents annuels et périodiques ainsi que la composition des actifs 
sont adressés gratuitement dans un délai de huit jours ouvrés sur simple demande écrite à la société de gestion : ECOFI INVESTISSEMENTS -  Service Clients– 22, rue 
Joubert - 75009 PARIS - Tél : 01.44.88.39.24 - Fax : 01.44.88.39.39 – email : contact@ecofi.fr. 

• Informations pratiques sur la valeur liquidative : la valeur liquidative est disponible sur le site internet de la société de gestion (www.ecofi.fr).  

• Lieu et modalités d’obtention d’information sur les autres catégories de parts : ECOFI INVESTISSEMENTS - Service Clients - 22 rue Joubert - 75009 PARIS 
- Tél : 01.44.88.39.24 - Fax : 01.44.88.39.39 – email : contact@ecofi.fr. 

• Fiscalité : selon votre régime fiscal, les plus-values et revenus éventuels liés à la détention de parts du FCP peuvent être soumis à taxation. Nous vous conseillons de 
vous renseigner à ce sujet auprès de votre conseiller fiscal. 

• Afin de permettre aux porteurs de parts qui le souhaitent de répondre à des besoins spécifiques et, à titre d’exemple, de se conformer à la réglementation qui leur est 
applicable, la société de gestion transmettra dans un délai raisonnable, à tout porteur qui en fera la demande, les informations nécessaires, dans le respect des règles 
de bonne conduite prévues par la réglementation. 

 

La responsabilité de la société de gestion ne peut être engagée que sur la base de déclarations contenues dans le présent document qui seraient 
trompeuses, inexactes ou non cohérentes avec les parties correspondantes du prospectus du FCP. 
Cet OPCVM est agréé par la France et réglementé par l’Autorité des Marchés Financiers (AMF). 
Ecofi Investissements est agréée par la France et réglementée par l’AMF. 
Les informations clés pour l’investisseur ici fournies sont exactes et à jour au 29/03/2016.  
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